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INTRODUCTION  

La consultation ne concerne :  

• ni un marché public ;  
• ni une concession d'aménagement ;  
• ni une concession de travaux ;  
• ni une concession de service ;  
 
Il s'agit d'une procédure de mise en concurrence organisée par la Communauté d’Agglomération 
de La Porte du Hainaut (CAPH). Cette mise en concurrence est préalable à la mise à disposition du 
Château de la Princesse d’Arenberg via une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) ou d’un 
bail emphytéotique, afin d’aménager l’intérieur du château dans le but de lui redonner de 
nouveaux usages, en cohérence avec les projets et les ambitions de la Collectivité.  

Le domaine du château est composé d’un parc d’environ 15281 m², propriété de la Ville de 
Raismes, s’inscrivant dans l’ensemble plus vaste du parc de nature et loisirs de la Porte du Hainaut 
et la proximité directe avec la forêt de Raismes.  

Le château se situe avenue du Château – 59590 Raismes. Ce dernier, d’une superficie d’environ 
1952 m² est réparti sur 5 niveaux, les caves sur 320 m², le rez-de-chaussée sur 496 m², R+1 de 496 m², 
R+2 de 320 m², R+3 de 320 m²). Cet ensemble représente une identité forte de l’histoire de la ville 
de Raismes et un élément incontournable de son patrimoine.  

La CAPH va réaliser une première tranche de travaux destinée à préserver le bâti (restauration des 
façades et des toitures), à mettre hors d’eau, hors d’air, à renforcer les planchers et à rendre ERP 
les différents niveaux (ajustement des niveaux et mise en place d’un ascenseur), mais ne souhaite 
pas intervenir dans son aménagement intérieur.  

L’objectif de cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) est de choisir un acteur ou un groupe 
d’acteurs souhaitant développer de nouveaux usages dans le château et son parc à travers un 
projet de restauration intérieure, dans le cadre d’un projet global de développement économique 
et touristique, sur une durée de bail nécessaire à l’amortissement des investissements privés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

   
 

I CONTEXTE   

1.1 Un projet à l’échelle de La porte du Hainaut 

Un des principaux sites d’extraction du charbon dès le 18e siècle et jusqu’à la fin du 20e siècle, La 
Porte du Hainaut s’inscrit dans l’histoire du développement du Bassin miner.  
 
Pendant trois siècles, les forces économiques, sociales et culturelles liées à l'industrialisation minière 
ont modelé le territoire. Le patrimoine minier et l'histoire de la mémoire qu'il transmet font son 
originalité. L'exploitation minière a façonné les villes et paysages. Carreaux de fosse, chevalements, 
terrils, illustrent avec force cette période d'industrialisation. 
 
Ce patrimoine fait aujourd'hui l'objet de réhabilitations et d'aménagements, dans les domaines 
aussi divers que le tourisme, l'environnement ou l'économie, pour pouvoir accueillir le public. 
  
De plus, dans la cadre de son projet de territoire 2023-2043, la CAPH souhaite investir dans le 
développement humain au service du bien-être et de l’épanouissement des populations. Les élus 
communautaires ont retenu un scénario pour le territoire le 6 février dernier lors du conseil 
communautaire. Ce scénario se fond sur les valeurs suivantes : 

- La solidarité et la promotion de la citoyenneté ; 
- L’égalité femmes-hommes ; 
- L’équité dans le développement des bassins de vie ; 
- La création et la répartition des richesses au service de la réduction des inégalités et de 

l’attractivité du territoire ; 
- Le bien-être et bien vivre dans un environnement agréable où la nature est préservée ; 
- La vision communautaire partagée ; 

Aujourd’hui, la CAPH et la ville de Raismes à travers l’adoption d’un schéma de développement 
touristique et de loisirs ambitionnent de devenir un territoire de destination et de courts séjours, 
notamment autour du tourisme de nature. Des opérations d’aménagement majeures telles que le 
déploiement d’un réseau de véloroutes voies vertes et la réflexion sur le devenir de l’un des cinq 
sites majeurs du bassin minier du Nord Pas de Calais, l’ancien site minier d’Arenberg renforcent ces 
orientations. Cette dynamique de structuration des équipements communautaires fera naître de 
nouveaux besoins et de nouveaux usages de proximité qu’il faut encourager et accompagner.  

Le pilotage de ce projet par la CAPH va permettre de coordonner les divers projets et réflexions qui 
gravitent autour de ce site, à commencer par le développement des véloroutes voies vertes de 
l’Escaut, du Paris-Roubaix ou encore du Bassin minier dans l’optique de relier les différents sites à 
enjeux, de participer à l’attractivité touristique et de concourir au développement d’une nouvelle 
image pour le territoire.  

 

1.2 Le Parc Loisirs et Nature et ses abords  

Fort de 30 hectares dont 6 hectares de plan d’eau, le Parc Loisirs et Nature de La Porte du Hainaut 
est situé dans le périmètre du Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut, à mi-chemin entre Lille et 
Valenciennes. 

Espace de détente en bordure du massif forestier au sein d’une zone urbanisée, il est aménagé 
pour permettre aux visiteurs de proximité de bénéficier d’un site dédié à la détente, aux loisirs et à 



   
 

   
 

la pratique d’activités sportives de plein air. Il offre un cadre exceptionnel en lisière de forêt 
domaniale de Raismes-Saint-Amand-Wallers. 

L’office de tourisme de La Porte du Hainaut en assure l’animation et l’exploitation commerciale.   

 

1.3 La ville de Raismes 

La ville de Raismes compte 12 388 habitants en 2022, elle offre de nombreux services et une 
multitude de commerces. La commune bénéficie d’une gare SNCF qui la relie à Valenciennes en 
moins 10 minutes ou encore Douai en moins de 30 minutes. Elle est traversée aussi par la liaison 
ferroviaire Lille Valenciennes mais ne compte plus d’arrêt à ce jour, une demande pour étudier la 
création d’une halte est aujourd’hui soutenue par les élus de la commune. Le château se situe à 
moins de 10 minutes à pied du centre-ville, 15 minutes de la gare SNCF et de la sortie de l’autoroute 
A23. 

 

Vue aérienne du Parc Loisirs et Nature de la CAPH   



   
 

   
 

 

Source : CAPH, 2022  

 

II LE CHATEAU   

2.1 Historique du château de la Princesse   

Le château de la Princesse d’Arenberg a été bâti en 1829, par la famille d’Arenberg, plus 
particulièrement Ernest d’Arenberg, propriétaire terrien du domaine et administrateur des mines. 
Cette bâtisse a servi essentiellement de pavillon de chasse pour la famille d’Arenberg à proximité 
directe de la ville de Valenciennes.  

En 1952, le domaine est racheté par la ville de Raismes qui va transformer et rénover le domaine 
au fil du temps pour y accueillir d’abord le centre de vacances et de loisirs de la commune tout en 
offrant la possibilité aux habitants d’y célébrer fêtes et mariages jusqu’en 2019, année de sa 
fermeture pour des raisons de sécurité.     

Les travaux décrits en introduction seront programmés au courant de l’année 2024, en lien avec 
les services de la CAPH qui en assurera la maitrise d’ouvrage.  

 

2.2 Etat des lieux  

Le château a fait l’objet de diagnostics techniques :  

- Relevé géomètre du terrain et du bâtiment : mai 2022 (Cf. Annexe) 
- Constat de repérage amiante : juillet et décembre 2017 (Cf. Annexe) 

Ces diagnostics ont été réalisés afin de disposer d’un premier état des lieux du bâtiment. 



   
 

   
 

III OBJET DE L’AMI  

3.1 Philosophie  

De par sa situation géographique, son histoire, le château de la princesse est un site emblématique, 
tant sur le potentiel touristique que sur le plan patrimonial, sur un site en lisière de la seconde forêt 
domanial la plus étendue du département du Nord (4800ha). 

Laboratoire des transformations en cours sur le territoire, le château de la princesse a le potentiel 
pour permettre des échanges entre différents publics, (acteurs économiques, associatifs, privés et 
publics, habitants ou encore touristes, etc.), et de redevenir un véritable lieu de vie et d’attractivité 
à l’échelle de la Porte du Hainaut et même de la Région Hauts-de-France. 

Dans cette perspective, la capacité du projet à s’ouvrir sur la ville, son territoire et à créer les 
conditions de sa fréquentation par un large public, une diversité de visiteurs sont au centre de la 
philosophie de l’AMI. 

Au surplus, la configuration du bâti, sa puissance d’évocation et les enjeux historiques, 
économiques, patrimoniaux autour de ce projet invitent à imaginer un programme mixte, associant 
différentes fonctions à la nouvelle vie du site.  

Enfin, dans le cadre son projet de territoire et en adéquation avec celui-ci, la collectivité est en 
train d’élaborer son schéma de développement touristique et des loisirs. Le château de la princesse 
est identifié comme un site à enjeux en faveur du développement du Parc Loisirs et Nature avec 
des usages aux services de cibles d’affaires et touristes. 

(Délibération avril 2023, cf. schéma de développement touristique) 

 

3.2 Programme 

La distribution des locaux du château pourra être réadaptée pour accueillir de multiples fonctions 
à titre d’exemple : 

- restauration ; 
- hébergement touristique ; 
- manifestations culturelles (culture populaire) ; 
- insertion et ou inclusion sociale ; 

 

La collectivité est ouverte à toute piste programmatique cohérente avec les objectifs énoncés 
précédemment (ouverture sur la ville, attractivité, mixité et diversité de fonction, valorisation du 
patrimoine, insertion dans la stratégie touristique et économique du territoire): Il pourrait être un 
espace d’exposition, de formation, tiers-lieu, tourisme, un site d’hébergement insolite et atypique…) 
peuvent être étudiés sous réserve d’insertion dans un programme d’ensemble et de cohérence de 
programme de travaux réalisé par le porteur de projet.  

Le projet proposé pourra ainsi articuler différentes natures d’activités en veillant à porter une 
attention particulière aux risques de conflits d’usages et aux conditions techniques et 
administratives d’accueil (ERP) et d’exploitation du projet, mais aussi aux contraintes inhérentes à 
l’emplacement du site (proximité de la forêt, du Parc Loisirs et Nature, périmètre du Parc Naturel 
Régional Scarpe-Escaut…).  



   
 

   
 

3.3 Ambitions patrimoniales et environnementales  

Ce patrimoine bâti inscrit dans un écrin de verdure, invite à construire un projet ambitieux.  

La Communauté d’Agglomération de la Porte du Hainaut souhaite aboutir à la mise en œuvre d’un 
projet susceptible de révéler ce patrimoine par l’introduction de nouveaux usages, adaptés au site 
et à ses caractéristiques. Il s’agit donc d’une restructuration respectueuse du site et des éléments 
qui font sa qualité et son histoire.  

Dans un contexte d’adaptation au changement climatique et à la crise énergétique que nous 
vivons actuellement, le projet se doit d’anticiper le plus possible les sujets liés à la consommation 
des ressources et l’énergie.  

 

IV ORGANISATION DE LA CONSULTATION  

4.1 Procédure de consultation 

Le présent Appel à Manifestation d’Intérêt est passé selon une procédure restreinte (phase 
candidature et phase offre), librement définie par la collectivité et dont les modalités sont 
énoncées dans le présent cahier des charges.  

Il vise la mise à disposition d’un patrimoine historique de la ville de Raismes et de la Porte du Hainaut.  

 

4.2 Composition des équipes  

La consultation s’adresse à des candidats individuels ou constitués sous la forme d’un groupement 
et vise la désignation d’un lauréat susceptible de s’engager sur la réalisation et la mise en 
exploitation ultérieure de l’opération.  

Le caractère pluridisciplinaire des équipes, induit par la nature de la commande, ne doit pas se 
construire au détriment de la capacité à articuler les différentes compétences et à construire une 
réponse cohérente. 

La forme du groupement est libre soit un groupement solidaire ou soit un groupement conjoint.  

 

4.3 Planning de l’AMI et détail des livrables par étape 

➔ Lancement de l’AMI :  début avril 2023  

➔ Visite de site : 
La visite du site est obligatoire. Elles se dérouleront du 09 mai 2023 au 12 mai 2023 et du 15 mai 2023 
au 17 mai 2023.  

Une prise de rendez-vous sera effectuée auprès de M. Jérémy GODEFROY au 06.76.97.40.42 

Les candidats pourront poser leurs questions jusqu’au 26 mai 2023, la Collectivité se chargera des 
répondre aux questions avant le 2 juin 2023. A minima, le candidat individuel ou le mandataire du 
groupement devra être présent lors de la visite du site. A l’issue de cette visite une attestation de 
présence sera remise par un représentant de la collectivité. 

➔ Remise candidature : le 09 juin 2023 à 12h00 – contenu dossier voir encart ci-dessous  



   
 

   
 

Les dossiers sont à remettre au format numérique (pdf, odt, docx, dwg, xlsx…) sur la plateforme 
sécurisée des marchés de La Porte du Hainaut à l’adresse suivante : 

https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr 

La collectivité retiendra au maximum cinq candidats au vu des critères de sélection suivants :  

Contenu du dossier de candidature  

Chaque candidat individuel ou mandataire du groupement est invité à remettre : 

 >> Une présentation du candidat ou de son groupement candidat (format pdf) 

• Présentation du candidat ou des membres du groupement (Chiffres d’affaire des trois dernières 
années, moyens humains et technique des trois dernières années). (20 points)   

• Les références des principaux membres du groupement en rapport avec les missions envisagées. 
Il est possible d’annexer les books complets des différents membres du groupement ou du candidat 
individuel. (30 points)  

>> Une note d’intention (format pdf, docx, xls, dwg) - 10 pages maximum (50 points) 

• Compréhension des objectifs et enjeux 

• Axes programmatiques  

• Principes fondateurs du projet de réhabilitation 

Seuls les candidats ayant obtenu une note supérieure à 60 points verront leur candidature retenue. 

Les candidats retenus se verront attribués une indemnité forfaitaire afin de couvrir leur frais de 
conception et d’étude de leur dossier. 

➔ Choix des candidats admis à déposer une offre : 30 juin 2023  

A l’issue de la phase de candidatures, les élus se prononceront sur les candidats admis pour la 
phase suivante de l’AMI 

➔ Atelier collaboratif : courant Juillet 2023 - Chaque équipe admise pour la seconde phase sera 
invitée à une séance de workshop avec les équipes techniques en charge du pilotage du dossier 
(CAPH). Le workshop sera d’une durée de 1H30 par groupement et a vocation à répondre aux 
questions soulevées par l’avancement des études. Les groupements sont libres des éléments 
présentés. Le workshop ne constitue pas un rendu intermédiaire et ne fait l’objet d’aucune 
transmission de livrable préalable. Les équipes conservent les documents présentés à l’issue du 
workshop. Un compte-rendu est établi par la collectivité et sera transmis aux candidats. 

➔ Remise des offres initiales : fin septembre 2023 – contenu de l’offre voir encart ci-dessous. ➔ Auditions : 
début octobre 2023 - Une audition de chaque groupement 

L’audition se déroule en deux temps (2 heures max):  

•1 présentation : 45 minutes ;  

•1 séance de questions/réponses : 1 heure ;  

➔ Offre définitive : fin octobre 2023 à 12h00  

https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr/


   
 

   
 

L’offre définitive suit le même sommaire que l’offre initiale (voir encart ci-dessous.). La date de remise 
de l’offre définitive sera communiquée lors de la fin des auditions. Cette offre définitive sera signée 
par le candidat ou le mandataire du groupement. 

➔ Choix du lauréat : fin d’année 

Contenu de l’offre (initiale puis définitive)  

Chaque candidat ou groupement est invité à remettre une offre comprenant (dossier format pdf, 
xls, dwg, docx) :  

>> Un mémoire architectural - 20 pages maxi (20 points) 

• le parti architectural et paysager, le candidat présentera les éléments graphiques et présentera 
à minima :  

o un plan de situation repérant les principaux éléments de contexte pris en compte par le 
groupement ; 

o un plan masse, repérant les accès et cheminements ; 
o les plans de chaque niveau ; 
o les schémas fonctionnels repérés (plan, axonométrie…) permettant d’accéder à une 

compréhension rapide du fonctionnement global du projet ; 
o les principales élévations et coupes ; 

La production de perspectives est laissée libre.  

• l’approche patrimoniale ;  

• l’approche environnementale et durable ;  

• les grands équilibres de l’économie de construction ; 

>> Un mémoire programmatique et fonctionnel décrivant à minima - 10 pages A4 max (30 points)  

• le programme et sa capacité à répondre aux objectifs et enjeux du projet ;  

• les grands principes fonctionnels (ERP, sécurité incendie…) ;  

>> Un mémoire juridique et financier décrivant : (50 points) 

• les modalités retenues pour la réalisation de l’opération (rôle des membres, types de contrat 
envisagé) ;  

• les grandes données du bilan d’opération (valeurs proposées, coût travaux prévu, location…).  

Le choix du lauréat sera réalisé lors du Conseil Communautaire du 11 décembre 2023 qui validera 
le projet répondant le mieux aux objectifs de la CAPH selon les critères énoncés dans ce document. 
Le conseil autorisera Monsieur le Président à signer les documents contractuels engageant la CAPH 
et le lauréat.  

 

NOTA BENE : La CAPH se réserve la possibilité de modifier le calendrier proposé, en fonction de ses 
obligations, notamment en matière de coordination avec les instances de la collectivité. Un délai 
minimum de 15 jours sera respecté pour toute évolution du calendrier initialement proposé.  

 



   
 

   
 

V INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

Pour obtenir tout renseignement complémentaire qui leur serait nécessaire au cours de leur étude, 
les candidats devront formuler une demande écrite au Maître d'ouvrage. Toute demande devra 
être adressée sur le profil acheteur dont l'adresse est la suivante: https://marchespublics.agglo-
porteduhainaut.fr 

Envoi des offres dématérialisées par voie électronique : https://marchespublics.agglo-
porteduhainaut.fr 

La CAPH se réserve la possibilité d’utiliser tout ou partie des résultats d’études remis par les 
groupements au cours des différentes phases de la consultation (réunion avec partenaires…). En 
cas d’utilisation à des fins de communication, un échange préalable avec les groupements sera 
effectué.  

 

VI ANNEXES  

 Plans du bâtiment et de son parc en format (pdf/ dwg) ; 
 Constat de repérage amiante (juillet et décembre 2017) ; 

https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr/
https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr/
https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr/
https://marchespublics.agglo-porteduhainaut.fr/

